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TOURISME N'A  PAS 
QUE DU BON, QUAND IL 

EST EXCESSIF  
 

 

 

EROSION-SUBMERSION DU LITTORAL ET STRATE-
GIE POUR NOTRE COMMUNE. 
 

Les faits Notre commune est en bonne place pour les impacts 
que son littoral subira d’ici 2050, une réalité qu’il ne faut pas 
cacher a ses habitants. L’une des conséquences du réchauffe-
ment climatique les plus mesurables et visibles est, pour une 
commune ayant une double façade littorale, celle de l’élévation 
du niveau de la mer. Rapport après rapport, le GIEC démontre 
l’accélération de cette élévation  

L'aléa naturel, c'est l'érosion ou la submersion marine, et 
l'enjeu, c'est la maison qui va se trouver trop proche du lit-
toral. Les deux associés, constituent le risque,  
La Stratégie Locale de Gestion Intégrée du Trait de Côte 
(SLGITC) adoptée par la commune de Lège – Cap Ferret en 
2017, englobe tout le territoire du village du Cap Ferret, donc y 
compris la zone qui va de Bélisaire à Hortense qui avait été ex-
clue du PPRL de 2001 par la municipalité (dans des conditions 
restées litigieuses). Autre curiosité, contrairement à la con-
certation mise en place par l’État pour la révision du PPRL 
de 2001, aucune concertation ne l’est par la commune et le 
SIBA pour la future SLGITC. C’est la reproduction du 
schéma qui a prévalu pour la SLGITC 2017-2020 (ou 2018-

2021), une élaboration en catimini hors la présence et la 
participation des habitants. 

Voilà vingt ans que les données sont collectées d'avril 
à juin,  par le Bureau de recherches géologiques et minières 
(BRGM), associé à l'Office national des forêts (ONF) au sein de 
l'Observatoire de la Côte Atlantique (De Bayonne au Verdon) 
Ce travail vise à éclairer les stratégies d'aménagement d'un ter-
ritoire sur lequel 6000 logements pourraient être menacés, à 
l'horizon 2050. Malgré ces éclairages  des contradictions fâ-
cheuses sont apparues. En juillet 2023, lors du comité de con-
certation pour la révision du PPRL, nos élus ne trouvaient rien 
à redire à ce que soit retenu le scénario SSP5-8.5, scénario  
plus réaliste et proche des prévisions du GIEC retenues par 
les politiques publiques, alors qu’en  en janvier 2024, ces 
mêmes élus ont voté le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) construit sur le scénario SSP1-2.6 du GIEC alors que 
celui-ci est obsolète (prévisions contredites par les faits) 

Il est temps de revenir à la raison et de respec-
ter le cadre réglementaire et légal qui est celui de la loi Cli-
mat et Résilience (août 2021) et ses décrets d’application. 
Au titre de la résilience, nous attendons des réponses au re-
tard pris par l’étape de sensibilisation du public aux 
risques, afin que nous tous, habitants et résidents de la 
commune devenions acteurs de l’adaptation qui sera néces-
saire d’ici 2050, 2100 et au-delà) 

Nous vous invitons à suivre sur le SITE du CODEPPI, 

www.codeppi.com , les différents documents esquissés ci-dessus.  
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LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DURABLE EF-
FECTIVE DANS NOTRE COMMUNE 

 

Les faits :

L’analyse

Les attentes 

 

 

BILLET d’HUMEUR   (exprime une opinion, un point de vue, personnels) 

ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES 

Nous avons abordé cette saison après le coup porté à la qualité des eaux 
du bassin,  dues aux  défaillances  d’un réseau d’assainissement des eaux 
usées incapable de digérer le trop plein d’eau pluviales et ses consé-
quences sur la santé des usagers et l’image des professionnels de l’ostréi-
cuture directement impactés. Des questions essentielles demeurent:.  
 pour quelle raison le réseau des eaux pluviales n’a t il bénéficié que de 

50% des sommes annoncées pour l’entretenir, (4 M€ au lieu de 8 M€/ 
an) ?  

 en quoi une nouvelle station d’épuration, d’ici 5 à 7 ans, serait suscep-
tible de prévenir les pollutions, quand seul le réseau d’eau pluvial dys-
fonctionne en hiver ? (la présence de 400-700000 résidents en été ne 
provoque aucun débordement d’eaux usées)  

 quels sont les travaux lourds engagés d’urgence par le SIBA suscep-
tibles de garantir une saison hivernale sereine? 

 quel est le contenu exact de la somme de 120 millions d’euros annon-
cée ? 

N° 33 sept –oct 2024 



4  

 
  

SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ DE PLUS PRÈS 

ADHÉREZ  
et SOUTENEZ NOUS 

 

LISTE DES DERNIÈRES MODIFICATIONS SUR NOTRE SITE (AOUT SEPTEMBRE  MI OCTOBRE)  

Adresse du site du CODEPPI :  codeppi.com  
Tapez ces le�res sur le navigateur de votre mobile, table�e ou pc  

Sur la page de garde cliquez sur le bouton SYNTHESE DES DERNIERES INFOS 

Vous aurez la même page que ci dessous avec des liens directs sur les ar*cles 

 
Risques majeurs | My Site (codeppi.com) 

REUNION DU 6ème COMITE DE CONSULTATION DE LA REVISION DU PPRL (Plan de Preven6on 

des Risques li7oraux) le LEGE CAP FERRET  

VIVE PROTESTATION DES ASSOCIATIONS AYANT PROPOSE DES CONTIBUTION LORS DE LA 

REUNION DU 6ème COMITE DE CONSULTATION DE LA REVISION DU PPRL (Plan de Preven6on 

des Risques li7oraux) le LEGE CAP FERRET  

BILAN DE L'HIVER 2023-2024 EN TERMES D'IMPACTS METEO-MARINS SUR LE LITTORAL 

(Nouvelle Aquitaine, focus Gironde, focus Lege Cap Ferret) 

CARTE LOCALE D'EXPOSITION AU RECUL DU TRAIT DE CÖTE : UNE OBLIGATION QUI INCOMBE 

A NOTRE COMMUNE 

Urbanisme-Mobilités | My Site (codeppi.com) 

DEVANT LES ERREMENTS DU PROCESSUS D’ÉLABORATION ET DE VALIDATION DU SCHÉMA DE 

COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) LA CEBA DÉPOSE UN RECOURS EN ANNULATION. 

PERMIS DE CONSTRUIRE FERRASSE. UN JUGE JUDICIAIRE CONFIRME LA DESTRUCTION DE LA 

MAISON MAIS ECARTE L'EXECUTION PROVISOIRE 

INSTALLATION COMMERCIALE DEPOURVUE D'AOT SUR LE BOULEVARD DE LA PLAGE  

DISPOSITIONS PREVUES POUR LE SUIVI DE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS ET A DESTINATION 

DES COMMUNES 

Bassin-Océan | My Site (codeppi.com) 

QUALITE DES EAUX DU BASSIN D'ARCACHON - LE SIBA VEUT PASSER EN FORCE POUR ECHAP-

PER A SES OBLIGATIONS. 

LE "PORTER À CONNAISSANCE" DU SIBA LORS DU CONSEIL DE GESTION DU PARC MARIN 

(PNMBA) 

DYSFONCTIONNEMENTS ASSAISSEMENT ET EAUX PLUVIALES : LE SIBA AU PIED DU MUR  

Energies-Ressources | My Site (codeppi.com) 

HIATUS DANS LE SCOT VOTE LE 6 JUIN ET DANS LES TRAVAUX EN COURS DE REVISION DU 

PLU : L'AJUSTEMENT DE LA RESSOURCE EN EAU POTABLE AUX BESOINS D'EVOLUTION DE LA 

POPULATION N'EST PAS RESPECTE. 

Dossiers non classés | My Site (codeppi.com) 

OU EN EST-ON SUR L'AFFAIRE DE LA RUE DE LA PLAGE AU CAP FERRET ? 
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